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ARTICLE 2
Apresl’ainéa?, inséré |’ alinéa suivant :
« 5° bis Reconnaitre et soutenir les pratiques amateurs qui contribuent au dével oppement de la
culture dans notre pays ; ».

EXPOSE SOMMAIRE
[1 convient de reconnaitre et d'encourager les pratiques amateurs qui concernent la plupart de nos
concitoyens. Par exemple, dans |e domaine du spectacle vivant, la musique en amateur est la
pratique artistique majoritaire chez les Frangais de plus de 15 ans, prés de 10 millions d'entre eux
font de la musique pendant leursloisirs.

Aussi, le développement des pratiques amateurs doit étre un des objectifs des politiques culturelles.
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